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ð PRÉROGATIVES  

Le plongeur encadré à 40 m (PE40) est capable de réaliser des plongées dôexploration jusquô¨ 

40 m de profondeur,  au sein dôune palanquée, avec un Guide de Palanquée (GP) qui prend en 

charge la conduite de la plongée. 

Le plongeur autonome ¨ 20 m (PA20) est capable de r®aliser des plong®es dôexploration jusquô¨ 

20 m, au sein dôune palanqu®e en autonomie, avec un ou deux ®quipiers majeurs, ayant au mi- 

nimum les mêmes compétences. 

Ces plongées sont réalisées dans le cadre dôune organisation sécurisée, mise en place par un 

Directeur de Plongée (DP) présent sur le site, qui donne les consignes relatives au déroulement 

de la plongée selon les règles définies par le Code du Sport (CdS). 

 

ð CONDITIONS DéACCúS À LA FORMATION 

Etre âgé de 16 ans au moins ¨ la date de d®livrance du brevet (autorisation dôun responsable légal 

pour les mineurs). Les pr®rogatives dôautonomie (PA20 et N2) ne peuvent °tre exerc®es quô¨ partir 

de 18 ans. Être titulaire de la licence fédérale en cours de validité. Être titulaire du  brevet de 

plongeur Niveau 1 (N1) de la FFESSM ou dôune certification dont les aptitudes sont jugées 

équivalentes pour débuter la formation et avoir réalisé au moins 4 plongées (attestées) en milieu 

naturel. 

Présenter un certificat dôabsence de contre-indication à la plongée conforme à la réglementation 

fédérale en vigueur, se référer au chapitre « généralités » du manuel de formation. 
 

La  qualification PE40 peut être validée à partir  de lôâge de 14 ans avec lôautorisation éclairée d u' n 

responsable légal et sous réserve que les plongées soient réalisées sans paliers obligatoires avec 
le moyen de décompression utilisé. Il est possible de réaliser 2 plongées par jour en respectant 
un intervalle de 3 heures minimum entre ces 2 plongées, sans palier obligatoire sur aucune des 2 
plongées, et avec une profondeur de la seconde plongée limitée à 20 mètres si la première a 
dépassé les 30 mètres. 

 

ð RÈGLES DéORGANISATION ET DE DÉLIVRANCE 

Lôensemble des conditions de réalisation des certifications de la FFESSM est défini dans les 

Règles générales des certifications de la FFESSM. Le brevet de plongeur Niveau 2 (N2) et 

les qualifications PA20 et PE40 sont délivrés au niveau dôun club affili® ou dôune structure 

commerciale agréée, par un encadrant E3 minimum, licencié, sous la responsabilité du président 

du club ou du responsable de la structure commerciale agréée. Lôensemble des compétences 

doit être acquis dans un délai de 15 mois à compter de la délivrance de la première compétence. 

Les comp®tences doivent °tre obtenues en milieu naturel (mer, lac, carri¯re, ...) ¨ lôexclusion des 

piscines et fosses de plongée, quelle quôen soit la profondeur. 

Pour les titulaires dôune qualification PE40 ou PA20 de la FFESSM, lôacquisition de la seconde 

qualification entraîne la délivrance du brevet et de la carte de plongeur Niveau 2 (N2). Lô 

enseignement et la validation des compétences sôeffectuent dans lôespace de 0 à 20 m par un 

encadrant E2 minimum. Conformément à lôarticle A. 322-85 du Code du Sport, un plongeur en 

cours de formation technique peut évoluer dans lôespace de 0 à 40 m sous la responsabilité dôun 

encadrant E3. Lôaccoutumance à la profondeur doit être progressive. Les compétences « 

Intervenir et  porter assistance à un plongeur en difficulté» (PA20) et «Intervenir en  relai sur un 

équipier en difficulté» (PE40) doivent être validées spécifiquement et en fin de formation.  Les
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ð Sé ÉQUIPER ET SE DÉSÉQUIPER  

SE METTRE À  Lé EAU ET EN SORTIR  

Compétence  attendue   Le plongeur  est capable de mettre en ãuvre son équipement  de 

mani¯re autonome et déen vérifier le bon fonctionnement, de se 
mettre à léeau, de sortir de léeau efficacement et en autonomie. 

 

 

1 ɶ Technique  

Gréage et dégréage 

 
Capelage et décapelage 

 

Perfectionnement des techniques acquises au N1: 
choix du matériel adapté à la plongée, montage 

sans erreur, réglages corrects en surface. 

Saut droit  et bascule arrière - 

Remonte échelle 

Mise ¨ léeau et sortie de léeau adapt®es au lieu et 
aux conditions de plongée, aisance de pratique. 
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ð Sé IMMERGER -  SE PROPULSER  

- SE VENTILER 

Compétence  attendue   Le plongeur est capable de séimmerger selon la technique définie 

par le DP ou le GP, dans le respect de ses consignes et dans toutes les 

conditions  de pratique. Il assure ses déplacements de manière 

autonome en surface comme dans sa zone déimmersion. 

 

1 ɶ Technique  

 

Canard et phoque 

Renforcement et perfectionnement  des tech- 

niques déimmersion acquises, adaptées aux 
conditions de la plongée et réalisées efficace- 

ment (rapidité et maintien de la cohésion de la  

palanquée). 

 

Palmages 

Optimisation  des techniques de palmage ac- 
quises pour limiter  les risques déaccident, notam- 

ment en zone profonde.  

 
Remontée en expiration 

contrôlée REC 

Remontée en expiration, embout  en bouche, sur 

un trajet vertical néexc®dant pas 10m (rejet déair 

tout au long de la remontée après  un départ du 

fond stabilisé, sans précipitation, sur une 

inspiration normale). 

 

Descente et remontée 

Evolution équilibrée à la descente, au fond, en 

profondeur, ¨ la remont®e, au palier par léutilisa- 
tion combinée du gilet et du poumon  ballast. 

 

 
 

Les capacités physiques sont développées pour répondre aux exigences de la  

tissage  technique  nécessitant  une  remontée.
 

 

PA 20   

 

PE 40   
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ð RESPECTER LE MILIEU 

ET Lé ENVIRONNEMENT  

Compétence attendue Le plongeur adopte une attitude éco -responsable, il évolue dans le 

respect de léenvironnement subaquatique et en connaissance du 
milieu. 

 

 

1 ɶ Technique  

 

Aisance aquatique 
Réalisation de déplacements équilibrés, sans 
appui, avec un palmage et une stabilisation 

maitrisés. 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

ment  rencontrées.  

 

PA 20   

 

PE 40   

 

 

Connaissance du milieu (faune et flore courantes, risques et dangers du milieu). 
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ð ÊTRE ATTENTIF AU MATERIEL 

DE SES ÉQUIPIERS 

Compétence  attendue   Le plongeur  est capable déadapter son matériel en fonction  de la 

plongée, il connait le matériel de ses équipiers et leur mise en ãuvre. 

 

 

1 ɶ Technique  

Mise en ãuvre 

de son propre matériel 

Adaptation du lestage à son équipement. 

Contrôle du bon fonctionnement  de son matériel 

et information  à ses équipiers. 

 
Connaissance du matériel 
des équipiers 

Connaissance du moyen de décompression utili- 
sé par ses équipiers. Connaissance du fonction- 

nement de leur gilet, de la localisation de leur dé- 

tendeur de secours et de leur moyen de contrôle 

de la pression déair. 

 

 

 
 

 
 

tionnement  dôun détendeur  (détente et asservissement). 
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